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À propos de EVERY1

Le projet Every1 s'est fixé pour objectif de proposer un concept percutant qui inclut tous les éléments nécessaires pour permettre une participation efficace de toutes les parties prenantes européennes au marché numérique de l'énergie. Le projet commence par une analyse approfondie, fondée sur des données, des parties prenantes et des écosystèmes afin de déterminer qui elles sont, ce qu'elles savent, comment elles utilisent les informations et où elles les recherchent. De même, les solutions existantes et émergentes seront évaluées et validées, et des cas d'utilisation serviront à comprendre ce que les parties prenantes doivent savoir afin d'assumer un rôle à la hauteur de leur potentiel. Cet écart est utilisé pour développer des parcours d'apprentissage qui permettent d'identifier le matériel nécessaire au renforcement des capacités. En parallèle, Every1 s'efforce de créer un marché en échangeant les meilleures pratiques avec les décideurs politiques et les régulateurs de l'énergie, en facilitant les discussions sur les obstacles et en développant du matériel de communication commun pour leurs pairs.
Vous souhaitez approfondir vos connaissances sur la transition énergétique numérique ? Scannez le code QR ci-dessous ou rendez-vous sur le site web du projet EVERY1 à l'adresse https://every1.energy/ pour découvrir des ressources, des études de cas et des informations sur la manière dont vous pouvez contribuer à façonner un avenir énergétique propre.
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Cette étude de cas s'adresse principalement aux décideurs politiques, aux urbanistes, aux autorités chargées des transports et aux acteurs industriels de l'Union européenne qui participent à l'élaboration et à la mise en œuvre de solutions de mobilité durables et intelligentes. Elle offre un aperçu complet de l'approche stratégique de l'UE et fournit des informations utiles pour la prise de décisions éclairées, les initiatives collaboratives et l'intégration des technologies numériques dans les systèmes de transport.




En outre, cette ressource est précieuse pour les chercheurs, les développeurs de technologies, les prestataires de services de mobilité, les communautés énergétiques et les citoyens qui souhaitent comprendre l'évolution du paysage de la mobilité numérique, son lien avec la transition énergétique et les possibilités d'engagement. En clarifiant les cadres politiques complexes et en mettant en évidence les principales tendances, elle vise à donner à un public plus large les moyens de contribuer à un avenir des transports plus propre, plus efficace et plus accessible.

[bookmark: Introduction_Driving_Sustainable_Mobilit][bookmark: Figure_1:_Transport’s_Share_of_EU_Greenh]Introduction
Promouvoir la mobilité durable grâce à la numérisation dans l'UE



La mobilité est un pilier de la société et de l'économie européennes, qui facilite le commerce, le tourisme et la vie quotidienne. Cependant, le secteur des transports reste un contributeur important aux émissions de gaz à effet de serre, ce qui représente un défi de taille pour les objectifs ambitieux de neutralité climatique de l'Union européenne dans le cadre du Pacte vert pour l'Europe. Pour y remédier, l'UE prône une transformation profonde de son système de mobilité, afin de s'orienter vers un avenir plus durable, plus intelligent et plus résilient.
et résilient. Cette transition est inextricablement liée à la transition énergétique numérique, car l'électrification, les infrastructures intelligentes et les services basés sur les données deviennent essentiels à la décarbonisation des transports.
Cette étude de cas examine le cadre politique de l'UE qui guide la transition vers une mobilité numérique et durable.
Elle examine comment les technologies numériques permettent le passage à des modes de transport plus propres, optimisent les réseaux existants et favorisent de nouveaux services de mobilité. Nous examinerons les stratégies clés, les instruments législatifs et les mécanismes de financement conçus pour accélérer le déploiement des véhicules électriques, développer les infrastructures de recharge, numériser les transports publics et promouvoir des solutions de mobilité active et partagée. En présentant des faits concrets, des chiffres et leurs sources, ce document vise à fournir une compréhension claire des progrès réalisés, des défis à relever et des opportunités d'innovation et de collaboration.
L'urgence de cette transformation est évidente : les transports représentent environ un quart des émissions totales de gaz à effet de serre de l'UE, le transport routier étant le principal contributeur. Cela équivaut à environ 770 millions de tonnes d'équivalent CO₂ en 2021, ce qui souligne la nécessité cruciale d'un changement systémique dans ce secteur.
La numérisation offre des outils puissants pour réduire ces émissions, améliorer l'efficacité et optimiser l'expérience utilisateur dans tous les modes de transport. De la recharge intelligente des véhicules électriques, qui équilibre la demande sur le réseau, à la gestion du trafic en temps réel et aux plateformes de voyage multimodales intégrées, les solutions numériques jouent un rôle essentiel. L'engagement de l'UE se reflète dans sa stratégie globale pour une mobilité durable et intelligente, qui définit une feuille de route visant à réduire de 90 % les émissions liées au transport d'ici 2050. Cet objectif ambitieux est crucial pour que l'UE atteigne son objectif global de neutralité climatique.


Cette étude de cas vous sert de guide stratégique pour la vision de l'UE
en matière de mobilité numérique, vous aidant à combler le fossé
entre la politique de haut niveau et la mise en œuvre locale.

Part des transports dans les émissions de gaz à effet de serre de l'UE et objectif de réduction pour 2050
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FIGURE 1 : PART DU TRANSPORT DANS LES ÉMISSIONS DE GAZ À EFFET DE SERRE DE L'UE ET OBJECTIF DE RÉDUCTION POUR 2050. GRAPHIQUE CRÉÉ PAR EWORX.


[bookmark: A_|__The_European_Green_Deal_and_Mobilit][bookmark: I.__Decarbonising_Transport:_Targets_and]A | Le pacte vert pour l'Europe et le rôle de la mobilité


Le Pacte vert pour l'Europe, stratégie globale de croissance de l'UE, vise à faire de l'Europe le premier continent climatiquement neutre d'ici 2050. Les transports jouent un rôle central dans la réalisation de cet objectif, car ils constituent l'un des secteurs les plus dépendants des combustibles fossiles. La stratégie prévoit une réduction de 90 % des émissions de gaz à effet de serre liées aux transports
d'ici 2050, par rapport aux niveaux de 1990. Cela se traduit par la nécessité de réduire les émissions du secteur des transports de plus de 1,2 milliard de tonnes d'équivalent CO2 par an d'ici le milieu du siècle. La numérisation est reconnue comme un facteur clé de cette
transformation, en facilitant le passage à des modes plus propres, en optimisant la logistique et en améliorant la connectivité dans l'ensemble de l'écosystème des transports.
I. Décarbonisation des transports : objectifs et catalyseurs numériques
Pour atteindre les objectifs ambitieux de décarbonisation des transports, une approche multiforme est nécessaire, les technologies numériques fournissant des outils essentiels pour gagner en efficacité et favoriser le transfert modal :
· Électrification du transport routier : la stratégie repose largement sur l'adoption généralisée des véhicules électriques (VE) dans tous les segments, des voitures particulières aux camions et bus lourds. La numérisation est absolument essentielle pour gérer l'infrastructure de recharge en pleine expansion, optimiser les temps de recharge en fonction de la disponibilité des énergies renouvelables (recharge intelligente) et permettre les capacités Vehicle-to-Grid (V2G), transformant ainsi les véhicules électriques en unités de stockage d'énergie flexibles et mobiles qui peuvent contribuer à la stabilité du réseau. L'UE vise à mettre en circulation au moins 30 millions de voitures zéro émission sur les routes européennes d'ici 2030, ainsi que 80 000 camions zéro émission. Cela nécessite des réseaux de recharge intelligents capables de communiquer avec le réseau et de réagir en temps réel aux prix et à la disponibilité de l'énergie.
· Transfert vers des modes de transport durables : les plateformes numériques jouent un rôle essentiel pour faciliter le passage de l'utilisation individuelle de la voiture à des modes de transport plus durables et collectifs tels que les transports publics, le train, le vélo et la marche. Les applications mobiles
permettant de planifier des trajets en temps réel, offrant des options multimodales (par exemple, combinant métro, tramway et vélos en libre-service), des informations en temps réel sur les horaires et les perturbations des transports publics, ainsi que des systèmes de billetterie intégrés (Mobility as a Service - MaaS) rendent ces options beaucoup plus attrayantes et pratiques pour les citoyens.
La numérisation favorise également le transfert du fret routier vers le rail et les voies navigables intérieures grâce à des plateformes avancées de suivi et de logistique.
· Gestion intelligente du trafic : les solutions numériques, notamment les systèmes de gestion du trafic basés sur l'IA, l'analyse des données en temps réel et les véhicules connectés, peuvent optimiser de manière dynamique le flux de trafic, réduire les embouteillages dans les zones urbaines et sur les principaux axes routiers, et minimiser les temps d'attente, ce qui permet de réaliser d'importantes économies de carburant et de réduire les émissions. Par exemple, les systèmes de signalisation intelligents peuvent s'adapter aux conditions de circulation, tandis que les plateformes numériques peuvent guider les conducteurs vers des itinéraires moins encombrés.
· Aviation et transport maritime durables : bien que plus difficile à électrifier directement, la numérisation joue également un rôle crucial dans la décarbonisation de l'aviation et du transport maritime. Cela comprend l'optimisation des itinéraires en fonction des conditions météorologiques et des données du contrôle aérien, une logistique efficace pour les opérations portuaires et le développement de solutions numériques pour la gestion et le déploiement de carburants alternatifs (par exemple, l'hydrogène, les carburants d'aviation durables) et de systèmes de propulsion avancés. L'UE vise à ce que des avions et des navires de grande taille à zéro émission soient prêts à être commercialisés d'ici 2035, grâce à des outils de conception numérique et d'optimisation opérationnelle.
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· [bookmark: II.__Smart_Mobility_for_Enhanced_Efficie]Jumeaux numériques pour la planification : le concept de jumeaux numériques – répliques virtuelles d'infrastructures de transport physiques ou de systèmes de mobilité complets – apparaît comme un outil puissant pour planifier, simuler et optimiser les réseaux de transport avant leur mise en œuvre physique. Cela peut conduire à un développement plus efficace des infrastructures et à une meilleure intégration des nouvelles solutions de mobilité.

La numérisation n'est pas seulement un outil d'efficacité ; c'est l'infrastructure essentielle nécessaire pour transformer les véhicules électriques (VE) en unités de stockage d'énergie flexibles grâce à la technologie Vehicle-to-Grid (V2G).


II. Une mobilité intelligente pour une efficacité et une résilience accrues
Au-delà de la décarbonisation, la numérisation améliore l'efficacité, la sécurité et la résilience globales du système de mobilité, créant ainsi une expérience plus fluide et plus fiable pour les utilisateurs et les opérateurs.
· Logistique et fret optimisés : les plateformes numériques, le suivi en temps réel et l'analyse avancée des données améliorent considérablement les opérations logistiques et la gestion du fret. Cela permet une planification plus efficace des itinéraires, une optimisation dynamique du chargement (par exemple, en réduisant les trajets à vide)
circulation des camions) et une meilleure coordination entre les chaînes d'approvisionnement. L'analyse prédictive permet d'anticiper les perturbations et de rediriger le fret, renforçant ainsi la résilience. Par exemple, la technologie de platooning pour les camions, rendue possible par la communication numérique, peut réduire la consommation de carburant jusqu'à 10 %.
· Mobilité connectée et automatisée (CAM) : Le développement et le déploiement des véhicules connectés et automatisés (CAV) reposent entièrement sur des technologies de communication numérique sophistiquées (par exemple, la 5G, les C-ITS), des capteurs avancés et l'intelligence artificielle (IA). Les CAV promettent de révolutionner la sécurité routière en réduisant les erreurs humaines, d'atténuer les embouteillages grâce à une optimisation du flux de circulation et de réduire encore davantage la consommation d'énergie grâce à des modes de conduite plus fluides et plus réguliers et au platooning. L'UE s'est fixé pour objectif de déployer à grande échelle la mobilité automatisée d'ici 2030, en mettant l'accent sur une intégration sûre et sécurisée dans les infrastructures existantes.
· Infrastructures résilientes : les systèmes de surveillance numérique et de maintenance prédictive des infrastructures de transport (routes, chemins de fer, ponts, tunnels, ports, aéroports) renforcent leur résilience face aux phénomènes météorologiques extrêmes, aux catastrophes naturelles et aux défaillances opérationnelles. Des capteurs collectent des données sur l'intégrité structurelle, la charge de trafic et les conditions environnementales, ce qui permet d'intervenir en temps utile et de réduire les temps d'arrêt. Les jumeaux numériques des infrastructures permettent de surveiller les performances en temps réel et de planifier des scénarios en cas de perturbations potentielles.
· Interopérabilité et multimodalité : les solutions numériques sont essentielles pour créer des trajets multimodaux fluides entre différents modes de transport (par exemple, train, bus, vélos en libre-service, covoiturage). Cela nécessite des normes communes en matière de données, des plateformes numériques interopérables et des systèmes de billetterie intégrés qui permettent aux passagers et aux marchandises de passer facilement d'un service à l'autre, optimisant ainsi les temps de trajet et le confort. L'objectif est de créer un espace européen des transports véritablement intégré.
La mobilité intelligente exploite donc les outils numériques pour créer un réseau de transport plus réactif, adaptatif et robuste, capable de mieux servir les citoyens et l'économie, tout en contribuant aux objectifs environnementaux.

III. [bookmark: III._Just_and_Inclusive_Mobility_Transit][bookmark: Figure_2:_Impact_of_Digitalisation_Acros]Une transition vers une mobilité juste et inclusive
Une transition juste et inclusive garantit que les avantages de la mobilité durable et intelligente sont accessibles à tous les citoyens, sans laisser personne de côté, quels que soient leur statut socio-économique, leur lieu de résidence ou leurs capacités physiques. La numérisation peut jouer un rôle clé dans la réalisation de cet objectif :
· Amélioration de l'accessibilité : les outils numériques peuvent considérablement améliorer l'accessibilité pour les personnes à mobilité réduite ou handicapées. Cela comprend la fourniture d'informations en temps réel sur les itinéraires accessibles, l'identification des options de transport public équipées de rampes ou d'ascenseurs, la facilitation des services de transport accessibles à la demande et l'offre d'aides à la navigation pour les piétons malvoyants. Des applications peuvent aider les utilisateurs à trouver des parkings ou des bornes de recharge accessibles.
· Solutions de mobilité abordables et équitables : les plateformes numériques peuvent faciliter l'adoption généralisée des services de mobilité partagée (par exemple, covoiturage, vélos en libre-service, trottinettes électriques en libre-service, covoiturage), rendant les options de transport durables plus abordables et plus accessibles que la possession d'une voiture particulière, en particulier pour les populations urbaines et les personnes à faibles revenus. L'optimisation des itinéraires des transports publics et les services de transport adaptés à la demande, rendus possibles par les systèmes numériques, peuvent desservir efficacement des zones plus diverses.
· Connectivité rurale et réduction de la fracture entre zones urbaines et rurales : les solutions numériques sont essentielles pour relever les défis de la mobilité dans les zones rurales et isolées, où les services de transport public traditionnels peuvent être peu fréquents, voire inexistants. Il s'agit notamment de mettre en place des services de transport à la demande (par exemple, des plateformes de covoiturage pour les communautés rurales), d'optimiser les itinéraires de transport public moins fréquents en fonction de la demande en temps réel et de faciliter les initiatives de covoiturage grâce à des plateformes numériques de mise en relation. Ces solutions peuvent lutter contre la pauvreté en matière de transport et garantir un accès équitable aux services essentiels.
· Compétences numériques pour la mobilité : il est essentiel de veiller à ce que tous les citoyens disposent des connaissances et des compétences numériques nécessaires pour utiliser les applications et les services de mobilité intelligente afin de garantir une participation inclusive. Cela s'inscrit dans le cadre du programme plus large de compétences numériques de la politique décennale de l'UE en matière numérique, qui vise à doter les citoyens des compétences nécessaires pour naviguer et tirer parti de la transformation numérique, y compris dans le domaine des transports. Des formations ciblées et des interfaces conviviales sont indispensables.

L'UE vise à garantir que la transition vers la mobilité contribue à l'équité et à la cohésion sociales, la numérisation servant de catalyseur pour un accès plus large, une accessibilité financière et une participation de tous les segments de la société.


Impact de la numérisation sur les modes de transport dans le système de mobilité de l'UE
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FIGURE 2 : IMPACT DE LA NUMÉRISATION SUR LES MODES DE TRANSPORT DANS LE SYSTÈME DE MOBILITÉ DE L'UE. GRAPHIQUE CRÉÉ PAR EWORX.


[bookmark: B_|__Key_EU_Policy_Instruments_for_Digit][bookmark: I._Sustainable_and_Smart_Mobility_Strate]B | Principaux instruments politiques de l'UE pour une mobilité numérique et durable


La vision de l'UE en matière de mobilité numérique et durable s'appuie sur un ensemble complet d'instruments politiques, allant de stratégies globales à des réglementations spécifiques qui favorisent l'innovation, l'investissement et l'harmonisation entre les États membres.
I. Stratégie pour une mobilité durable et intelligente
Lancée en décembre 2020, la stratégie pour une mobilité durable et intelligente est le plan directeur de la transformation des transports dans l'UE. Elle définit une feuille de route comprenant 82 initiatives dans
10 domaines clés, visant à atteindre les objectifs de réduction des émissions des transports fixés par le Pacte vert. La numérisation est un catalyseur transversal tout au long de la stratégie, qui se concentre sur :
· Stimuler l'adoption de véhicules, de navires et d'avions zéro émission : cela comprend le soutien au déploiement rapide d'infrastructures de recharge et de ravitaillement pour les véhicules électriques et à hydrogène dans tous les modes de transport, grâce à des systèmes de paiement numériques et à des informations en temps réel.
· Créer des aéroports et des ports zéro émission : les outils numériques sont essentiels pour optimiser les opérations portuaires et aéroportuaires, gérer la consommation d'énergie et intégrer les sources d'énergie renouvelables et les infrastructures de carburants alternatifs.
· Rendre la mobilité interurbaine et urbaine plus durable et plus saine : cela implique de promouvoir la mobilité active (marche, vélo) et les transports publics grâce à des planificateurs d'itinéraires numériques, des informations en temps réel et des plateformes MaaS intégrées, afin de réduire la dépendance à l'égard des voitures particulières.
· Rendre le transport de marchandises plus écologique : les solutions numériques sont utilisées pour optimiser la logistique, transférer le fret vers des modes plus durables comme le rail et les voies navigables intérieures, et déployer des véhicules lourds zéro émission.
· Tarification du carbone et incitations pour les utilisateurs : les systèmes numériques peuvent faciliter les mécanismes de tarification du carbone (par exemple, le système d'échange de quotas d'émission de l'UE pour l'aviation et le transport maritime) et gérer les programmes d'incitation à l'adoption de modes de transport plus propres.
· Rendre la mobilité équitable et accessible à tous : les outils numériques améliorent l'accessibilité, offrent des options de mobilité partagée abordables et améliorent la connectivité dans les zones rurales.
· Rendre les transports plus sûrs et plus sécurisés : la mobilité connectée et automatisée, la surveillance numérique des infrastructures et les mesures avancées de cybersécurité contribuent à renforcer la sûreté et la sécurité sur l'ensemble du réseau de transport.
· Rendre les transports plus résilients : les jumeaux numériques, la maintenance prédictive et les systèmes d'information en temps réel aident les réseaux de transport à résister aux perturbations et à s'en remettre.
· Stimuler la recherche et l'innovation : des financements importants de l'UE (par exemple, Horizon Europe) sont consacrés au développement de technologies numériques de pointe pour tous les aspects de la mobilité durable.
· Renforcer la coopération mondiale : l'UE cherche à promouvoir ses normes et à collaborer au niveau international sur des solutions de transport numériques et durables.
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[bookmark: II.__Alternative_Fuels_Infrastructure_Re][bookmark: Figure_3:_“Close_up_passenger_on_bus“_by]La stratégie identifie des étapes clés, telles que le doublement du trafic ferroviaire à grande vitesse d'ici 2030, la généralisation de la mobilité automatisée d'ici 2030 et le déploiement d'au moins 3 millions de bornes de recharge publiques pour les véhicules électriques d'ici 2030. Les solutions numériques font partie intégrante de la réalisation de chacune de ces étapes, de la gestion intelligente de la recharge à l'échange complexe de données nécessaire à la conduite automatisée.

II. Réglementation sur les infrastructures pour les carburants alternatifs (AFIR)
Le règlement relatif aux infrastructures pour les carburants alternatifs (AFIR - règlement (UE) 2023/1804), qui est entré en vigueur en septembre 2023, est la pierre angulaire des efforts déployés par l'UE pour accélérer le déploiement des infrastructures de recharge et de ravitaillement pour les carburants alternatifs. La numérisation est essentielle à son efficacité et à sa convivialité :
· Bornes de recharge publiques obligatoires : l'AFIR fixe des objectifs minimaux contraignants pour les États membres en matière de déploiement de bornes de recharge accessibles au public le long des principaux corridors de transport de l'UE (réseau RTE-T) et dans les nœuds urbains. Par exemple, d'ici 2026, des stations de recharge pour voitures et camionnettes électriques devront être disponibles tous les 60 km le long du réseau RTE-T, avec une puissance de recharge totale d'au moins 1 kW pour chaque véhicule électrique à batterie (BEV) immatriculé dans un État membre. Pour les véhicules lourds, des stations de recharge d'une puissance minimale de 1 400 kW devront être disponibles tous les 120 km le long du réseau central RTE-T d'ici 2028.
· Paiement et informations numériques : la réglementation impose que toutes les bornes de recharge publiques nouvellement installées offrent des informations transparentes sur les prix, des méthodes de paiement non discriminatoires (par exemple, cartes de crédit, codes QR, paiement sans contact) et des données en temps réel sur la disponibilité, les prix et la vitesse de recharge via des canaux numériques. Cela améliore considérablement l'expérience utilisateur, réduit « l'angoisse de l'autonomie » et facilite l'adoption généralisée des véhicules électriques.
· Préparation à la recharge intelligente : l'AFIR encourage vivement, et dans certains cas impose, l'installation de capacités de recharge intelligente pour les points de recharge. Cela permet une gestion dynamique des sessions de recharge des véhicules électriques afin d'optimiser la charge du réseau, d'intégrer les sources d'énergie renouvelables et de répondre aux signaux de prix de l'électricité. Cela établit un lien direct entre la mobilité durable et la transition énergétique numérique, garantissant une gestion efficace et durable de l'augmentation de la demande en recharge de véhicules électriques.

[image: ]
FIGURE 3 : « CLOSE UP PASSENGER ON BUS » PAR FREEPIK SOUS LICENCE CC BY-SA 4.0

III. [bookmark: III.__Trans-European_Transport_Network_(][bookmark: Figure_4:_“Motion_blur_of_automatic_trai]Règlement relatif au réseau transeuropéen de transport (RTE-T)
La politique du réseau transeuropéen de transport (RTE-T) vise à mettre en place un réseau multimodal complet à l'échelle de l'UE, comprenant des chemins de fer, des routes, des voies navigables intérieures, des routes maritimes, des ports, des aéroports et des terminaux ferroviaires et routiers. Le règlement RTE-T révisé (règlement (UE) 2021/1153) met fortement l'accent sur la numérisation et la durabilité afin de garantir un transport transfrontalier fluide et efficace :
· Numérisation du rail : le règlement encourage activement le déploiement du système européen de gestion du trafic ferroviaire (ERTMS) sur l'ensemble du réseau ferroviaire RTE-T. Il s'agit d'un système normalisé de signalisation et de contrôle des trains conçu pour améliorer l'interopérabilité, la sécurité et l'efficacité des réseaux ferroviaires nationaux. Il soutient également la mise en œuvre de l'attelage automatique numérique (DAC) pour les wagons de marchandises, qui automatise et numérise les opérations d'attelage afin d'améliorer l'efficacité et de réduire le travail manuel.
· Systèmes de transport intelligents (STI) : le RTE-T soutient le déploiement à grande échelle des STI pour le transport routier, notamment les systèmes d'information sur le trafic en temps réel, les STI coopératifs (C-ITS) pour la communication entre véhicules (V2V) et entre véhicules et infrastructures (V2I), ainsi que les services numériques pour la logistique du fret (par exemple, les documents de fret électroniques, les lettres de voiture numériques). Ces systèmes reposent sur une infrastructure numérique robuste et l'échange de données.
· Informations numériques multimodales : la politique encourage le développement de plateformes numériques qui fournissent des informations en temps réel et de manière fluide sur les différents modes de transport, facilitant ainsi les trajets multimodaux pour les passagers et le fret. Cela comprend les systèmes de réservation numériques, la billetterie intégrée et le suivi en temps réel des marchandises tout au long des différents trajets.
· Ports et aéroports intelligents : le cadre RTE-T soutient également la numérisation des opérations portuaires et aéroportuaires, notamment la logistique intelligente, la numérisation des procédures administratives et l'intégration d'infrastructures pour les carburants alternatifs.
Ces composantes numériques sont essentielles pour optimiser l'utilisation du réseau RTE-T, réduire la congestion, améliorer la sécurité et transférer le trafic vers des modes plus durables et plus efficaces, contribuant ainsi aux objectifs du Pacte vert.
[image: ]
FIGURE 4 : « FLOU DE MOUVEMENT D'UN TRAIN AUTOMATIQUE CIRCULANT DANS UN TUNNEL À TOKYO, AU JAPON. » PAR TAWATCHAI07 SOUS LICENCE CC BY-SA 4.0

IV. [bookmark: IV._Battery_Regulation][bookmark: V.__Digital_Strategy_and_Digital_Decade_]Réglementation sur les batteries
Le règlement européen sur les batteries (règlement (UE) 2023/1542), qui s'appliquera à partir d'août 2024, est un texte législatif historique qui traite de l'ensemble du cycle de vie des batteries, y compris celles utilisées dans les véhicules électriques, de leur conception à leur recyclage. La numérisation fait partie intégrante de sa mise en œuvre et de la promotion d'une économie circulaire pour les batteries :
· Passeport pour les batteries : le règlement introduit un « passeport pour les batteries » obligatoire, un enregistrement numérique contenant des informations complètes sur les caractéristiques, les performances, le processus de fabrication, l'empreinte carbone et l'historique du cycle de vie de la batterie. Ce passeport numérique sera essentiel pour suivre les composants des batteries, faciliter leur réutilisation et leur recyclage, garantir la transparence de la chaîne d'approvisionnement et permettre une meilleure gestion des actifs liés aux batteries.
· Informations sur les performances et la durabilité : des outils numériques seront utilisés pour collecter, stocker et partager des données sur les performances, la durabilité et l'état de santé des batteries tout au long de leur durée de vie opérationnelle. Cela permet aux
aux consommateurs de disposer de meilleures informations, permet des applications efficaces de seconde vie (par exemple, le stockage d'énergie stationnaire) et facilite une meilleure gestion des actifs liés aux batteries.
· Économie circulaire pour les piles : la numérisation soutient les principes de l'économie circulaire en permettant une meilleure traçabilité et un meilleur tri des piles en vue de leur recyclage et de leur réutilisation. Le passeport batterie, par exemple, fournira aux recycleurs des informations essentielles pour récupérer efficacement les matières premières critiques, réduisant ainsi l'impact environnemental de la production et de la consommation des batteries. La réglementation fixe des objectifs ambitieux en matière de collecte des déchets de batteries portables (par exemple, 63 % d'ici 2027 et 73 % d'ici 2030) et des objectifs spécifiques en matière de récupération des matériaux pour le recyclage.
Ce règlement garantit que la croissance rapide des batteries pour véhicules électriques est gérée de manière durable et responsable, grâce à des outils numériques qui fournissent la transparence, la traçabilité et les données nécessaires à une chaîne de valeur véritablement circulaire pour les batteries.
V. Stratégie numérique et programme politique pour la décennie numérique 2030
La stratégie numérique élargie de l'UE et le programme politique pour la décennie numérique 2030 fournissent le cadre général de la transformation numérique de l'Europe, qui a un impact direct sur la mobilité durable en favorisant un environnement propice à l'innovation numérique :
· Connectivité Gigabit et 5G : une connectivité omniprésente à haut débit et à faible latence, en particulier la 5G, est absolument essentielle pour les fonctionnalités avancées de la mobilité connectée et automatisée (CAM), la gestion intelligente du trafic en temps réel et l'échange fluide de données pour les services de mobilité complexes. D'ici 2030, toutes les zones peuplées de l'UE devraient être couvertes par la 5G.
· Espaces de données européens communs : le développement d'espaces de données européens communs, y compris un « espace de données sur la mobilité » dédié, facilitera le partage sécurisé, fiable et efficace des données dans l'ensemble de l'écosystème des transports. Cela permettra de mettre en place de nouveaux services tels que des plateformes MaaS complètes, d'optimiser les chaînes logistiques multimodales et de mettre en place une maintenance prédictive pour les infrastructures de transport.
· Compétences numériques : une main-d'œuvre compétente dans le domaine numérique est nécessaire à tous les niveaux, qu'il s'agisse des ingénieurs qui développent des algorithmes de conduite autonome, des urbanistes qui utilisent l'analyse de données pour trouver des solutions de mobilité ou des citoyens qui savent utiliser efficacement les applications de mobilité intelligente. La décennie numérique vise à ce qu'au moins 80 % des adultes possèdent des compétences numériques de base et que 20 millions de spécialistes des TIC soient employés dans l'UE d'ici 2030.
· Cybersécurité : des mesures de cybersécurité robustes sont essentielles pour protéger les véhicules connectés, les systèmes de transport intelligents, les infrastructures de transport et les plateformes de mobilité numérique contre les cybermenaces. La directive NIS2 et la loi sur la cybersécurité fournissent le cadre nécessaire pour garantir la résilience de ces actifs numériques critiques.
Ces politiques numériques globales fournissent l'infrastructure numérique, les compétences et les capacités de sécurité fondamentales nécessaires à une transition rapide, sûre et durable vers la mobilité.
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Pour atteindre les objectifs ambitieux de l'UE en matière de mobilité durable et intelligente, il faut investir massivement et durablement dans les infrastructures physiques et les technologies numériques. L'UE propose divers mécanismes de financement et d'investissement pour soutenir la recherche, l'innovation et le déploiement de solutions numériques dans le secteur des transports, en mobilisant souvent des capitaux publics et privés.
I. Mécanisme pour l'interconnexion en Europe (MIE) Transports et numérique
Le mécanisme pour l'interconnexion en Europe (MIE) est un instrument de financement clé de l'UE conçu pour soutenir les investissements dans les infrastructures prioritaires européennes. Il comporte deux volets particulièrement pertinents pour la mobilité numérique :
· CEF Transport (2021-2027) : doté d'un budget substantiel de 25,8 milliards d'euros, le programme CEF Transport soutient principalement le développement et la modernisation du réseau transeuropéen de transport (RTE-T). Cela comprend un financement important pour ses composantes numériques, telles que le déploiement du système européen de gestion du trafic ferroviaire (ERTMS) sur les réseaux ferroviaires, la mise en œuvre de systèmes de transport intelligents (ITS) pour le transport routier, la numérisation des opérations portuaires et aéroportuaires (par exemple, la logistique portuaire intelligente, le contrôle numérique du trafic aérien) et le déploiement d'infrastructures pour les carburants alternatifs (points de recharge et de ravitaillement conformes à l'AFIR).
· CEF Digital (2021-2027) : doté d'un budget de 2 milliards d'euros, le programme CEF Digital soutient spécifiquement les infrastructures numériques à haut débit, notamment les corridors 5G le long des principaux axes de transport et la connectivité gigabit pour les pôles de transport. Cet investissement direct dans la connectivité numérique est fondamental, car il permet l'échange de données en temps réel et la communication à faible latence nécessaires à la mobilité connectée et automatisée, à la gestion intelligente du trafic
et d'autres services de mobilité à forte intensité de données.
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Principaux instruments de financement de l'UE en faveur de la mobilité numérique
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Ces programmes CEF sont essentiels pour combler les lacunes en matière d'investissement dans les infrastructures de transport numériques transfrontalières et stratégiques, favorisant ainsi une connectivité sans faille à travers l'Union.
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FIGURE 5 : PRINCIPAUX INSTRUMENTS DE FINANCEMENT DE L'UE SOUTENANT LA MOBILITÉ NUMÉRIQUE ET DURABLE. GRAPHIQUE CRÉÉ PAR EWORX.

II. [bookmark: II._Recovery_and_Resilience_Facility_(RR][bookmark: Figure_6:_“Tramway_on_street“_by_bearfot]Facilité pour la reprise et la résilience (FRR)
La facilité pour la reprise et la résilience (FRR), pièce maîtresse du plan de relance NextGenerationEU de l'UE, apporte un soutien financier substantiel aux États membres pour les réformes et les investissements visant à rendre leurs économies plus résilientes et mieux préparées pour l'avenir. Son double objectif de transition écologique et numérique en fait un outil puissant pour accélérer la mobilité durable :
· Investissements verts et numériques : les plans nationaux pour la reprise et la résilience (PRR) des États membres doivent allouer au moins 37 % de leur budget total à des investissements liés au climat et 20 % à des investissements numériques. Cette double allocation a permis au FRR d'apporter un soutien important à des projets de mobilité durable dans toute l'UE. Les investissements comprennent le déploiement rapide d'infrastructures de recharge pour véhicules électriques, la modernisation et l'électrification des flottes de transports publics (bus, tramways, métros), l'extension des infrastructures cyclables et piétonnes, ainsi que la numérisation de divers systèmes de transport.
· Exemples d'investissements dans le cadre des plans de relance : de nombreux plans de relance comprennent des mesures spécifiques en faveur de la mobilité numérique. Par exemple, le plan de relance allemand alloue des fonds importants à l'extension des infrastructures de recharge pour les véhicules électriques et à la numérisation de son réseau ferroviaire. Le plan de relance espagnol comprend des investissements dans des plans de mobilité urbaine durable et dans la numérisation des services de transport. Le plan italien soutient le développement de routes intelligentes et de transports publics durables. En tirant parti du FRR, les États membres peuvent mettre en œuvre rapidement des projets à grande échelle qui, sans cela, pourraient prendre des années à se concrétiser.

Combler le fossé entre la recherche et le déploiement

Les municipalités sont souvent confrontées à des obstacles lors du passage de la recherche pilote au déploiement à grande échelle. Au-delà d'Horizon Europe, les autorités publiques devraient tirer parti du mécanisme pour l'interconnexion en Europe (MIE) pour les infrastructures à grande échelle et de la facilité pour la reprise et la résilience (FRR) pour les réformes locales.
Conseil : un partenariat avec des opérateurs privés de bornes de recharge (CPO) peut renforcer la demande de subventions européennes d'une municipalité en démontrant la viabilité commerciale du projet.
[image: ]La FRR offre une occasion unique à grande échelle de mettre rapidement en œuvre des solutions de mobilité numériques et durables dans le cadre de la reprise post-pandémique, contribuant ainsi directement aux objectifs du Pacte vert. Ces programmes garantissent
que l'UE reste à
à la pointe de l'innovation en matière de mobilité numérique, en traduisant les avancées scientifiques et les projets pilotes en solutions déployables qui contribuent au pacte vert.

FIGURE 6 : « TRAMWAY ON STREET » PAR BEARFOTOS SOUS LICENCE CC BY-SA 4.0
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Le cadre politique global et les mécanismes d'investissement de l'UE donnent des résultats tangibles dans la promotion de la mobilité numérique et durable à travers le continent, même si les progrès varient selon les domaines et les États membres.
I. Adoption des véhicules électriques et déploiement des infrastructures de recharge
L'adoption des véhicules électriques (VE) et l'expansion des infrastructures de recharge sont des indicateurs essentiels des progrès réalisés en matière de décarbonisation du transport routier :
· Croissance des ventes de véhicules électriques : en 2023, les véhicules électriques à batterie (BEV) représentaient environ
14,6 % des immatriculations de voitures neuves dans l'UE, soit une augmentation significative par rapport à un peu plus de 1 %
en 2019. Cette croissance rapide témoigne d'une acceptation croissante des consommateurs, favorisée par l'amélioration de la technologie, l'élargissement de la gamme de modèles disponibles et les mesures incitatives nationales. Le nombre total de BEV et de véhicules électriques hybrides rechargeables (PHEV) sur les routes de l'UE a atteint plus de 6 millions à la fin de 2023.
· Déploiement des bornes de recharge : à la fin de 2023, l'Union européenne comptait plus de 630 000 bornes de recharge publiques. Bien que cela représente une croissance substantielle (plus de dix fois plus qu'en 2017), ce chiffre reste nettement inférieur à l'objectif de l'Union européenne, qui est de 3 millions de bornes de recharge publiques d'ici 2030, ce qui souligne la nécessité d'accélérer le déploiement dans le cadre du RDFA. La répartition des infrastructures de recharge reste également inégale entre les États membres.
· Recharge intelligente : le nombre croissant de véhicules électriques nécessite des solutions de recharge intelligentes pour gérer efficacement la charge du réseau et intégrer les véhicules électriques dans le système énergétique au sens large. Si les données complètes sur l'adoption de la recharge intelligente
est encore en cours d'élaboration, la pression réglementaire exercée par l'AFIR et les
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Bornes de recharge publiques pour véhicules électriques dans l'UE : déploiement en 2023 par rapport à l'objectif de 2030
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La révision de la directive sur le marché de l'électricité favorise son intégration dans les nouvelles installations de recharge et les nouveaux modèles de véhicules. Cela garantit que les véhicules électriques peuvent se recharger lorsque l'énergie renouvelable est abondante ou que la demande sur le réseau est faible.
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FIGURE 7 : POINTS DE RECHARGE PUBLICS POUR VÉHICULES ÉLECTRIQUES DANS L'UE : DÉPLOIEMENT EN 2023 PAR RAPPORT À L'OBJECTIF POUR 2030. GRAPHIQUE CRÉÉ PAR EWORX.

II. [bookmark: III._Active_Mobility_Promotion][bookmark: Figure_8:_Growth_of_Electric_Vehicle_Ado][bookmark: _bookmark13]Numérisation des transports publics et initiatives MaaS
La numérisation transforme les services de transport public, les rendant plus efficaces, plus attrayants et plus centrés sur l'utilisateur, et permettant l'émergence de nouveaux services de mobilité tels que la mobilité en tant que service (MaaS) :
· Informations en temps réel : la plupart des grandes villes européennes et de nombreux réseaux de transport public régionaux proposent désormais des informations en temps réel sur les transports publics via des applications mobiles et des écrans numériques aux arrêts, améliorant ainsi le confort et la fiabilité pour les usagers. Il s'agit là d'un résultat direct des investissements dans les systèmes de transport intelligents (STI) et les plateformes de données numériques.
· Mobilité en tant que service (MaaS) : les plateformes MaaS, qui intègrent divers services de transport (transports publics, covoiturage, vélos en libre-service, autopartage, services de taxi) dans une seule application numérique pour la planification des trajets, la réservation et le paiement, gagnent en popularité. Des villes comme Helsinki (Whim), Vienne (WienMobil) et Hanovre (GVH mobil)
ont mis en œuvre avec succès des projets pilotes ou des services commerciaux MaaS, démontrant ainsi le potentiel des déplacements multimodaux fluides et la réduction de la dépendance à l'égard des voitures particulières. Bien que leur adoption à grande échelle en Europe en soit encore à ses débuts, le financement et le soutien politique de l'UE sont essentiels pour développer ces initiatives et garantir leur interopérabilité.
· Billetterie et paiement numériques : le passage à des systèmes de billetterie numériques et intégrés (par exemple, paiements sans contact, billets mobiles, billetterie basée sur des comptes) progresse dans toute l'Europe, rendant les transports publics plus conviviaux et encourageant les déplacements multimodaux en simplifiant le paiement entre les différents opérateurs et modes de transport.
· Optimisation des opérations de transport public : les opérateurs de transport public utilisent également des outils numériques pour la gestion en temps réel de leur flotte, la maintenance prédictive des véhicules et des infrastructures, et l'optimisation des itinéraires en fonction de la demande, ce qui se traduit par des services plus efficaces et plus fiables.




Croissance de l'adoption des véhicules électriques dans l'UE (2019-2023)
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FIGURE 8 : CROISSANCE DE L'ADOPTION DES VÉHICULES ÉLECTRIQUES DANS L'UE (2019-2023). GRAPHIQUE CRÉÉ PAR EWORX.

III. [bookmark: Figure_9:_“Person_using_electric_scooter][bookmark: _bookmark14]Promotion de la mobilité active
Les outils numériques jouent également un rôle de plus en plus important dans le soutien et la promotion des modes de mobilité actifs tels que le vélo et la marche, contribuant ainsi à des modes de vie plus sains et à la réduction des émissions urbaines :
· Applications et infrastructures cyclables : les applications de navigation optimisées pour le vélo (par exemple, indiquant les pistes cyclables et les itinéraires les plus sûrs), les systèmes intelligents de partage de vélos (par exemple, Vélib' à Paris, Donkey Republic dans plusieurs villes) et les outils numériques permettant de suivre le développement et l'utilisation des infrastructures cyclables contribuent à rendre le vélo plus attrayant, plus pratique et plus sûr. De nombreuses villes utilisent des applications pour gérer leurs flottes de vélos publics et fournir des informations en temps réel sur leur disponibilité.
· Outils d'urbanisme : les outils numériques d'urbanisme, qui intègrent des données SIG et des analyses de mobilité, permettent aux villes d'analyser les habitudes des piétons et des cyclistes, d'identifier les lacunes en matière d'infrastructures et de concevoir des environnements plus adaptés aux piétons et aux cyclistes (par exemple, des trottoirs plus larges, des pistes cyclables dédiées, des couloirs verts).
· Gamification et incitations : certaines villes et entreprises utilisent des plateformes numériques pour encourager la mobilité active par le biais de la gamification, de défis ou de récompenses pour la marche ou le vélo, ce qui favorise davantage le transfert modal.
· Avantages pour la santé et l'environnement : l'augmentation de la mobilité active contribue directement à la santé publique en favorisant l'activité physique et en réduisant davantage les émissions liées au transport et la pollution atmosphérique urbaine, complétant ainsi les efforts d'électrification des transports motorisés.
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FIGURE 9 : « PERSONNE UTILISANT UN SCOOTER ÉLECTRIQUE EN VILLE » PAR FREEPIK SOUS LICENCE CC BY-SA 4.0
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Malgré les progrès significatifs réalisés, la mise en œuvre des politiques de mobilité numérique et durable de l'UE se heurte à plusieurs défis complexes, qui offrent en retour des opportunités substantielles d'amélioration, d'innovation et d'action stratégique.
I. Lacunes en matière d'infrastructures et intégration au réseau
L'électrification rapide des transports, en particulier des transports routiers, crée de nouvelles exigences importantes tant pour les infrastructures de recharge que pour le réseau électrique sous-jacent :
· Lacunes dans les infrastructures de recharge : bien que leur déploiement s'accélère, il existe encore des disparités géographiques importantes et une capacité de recharge insuffisante dans certaines zones, en particulier pour les véhicules lourds (camions, bus) et dans les régions rurales. Le rythme actuel de déploiement des bornes de recharge publiques n'est pas encore suffisant pour atteindre les objectifs de l'UE pour 2030, ce qui nécessite une accélération massive des investissements et une simplification des procédures d'autorisation. Pour les véhicules lourds, le défi est encore plus grand, car il nécessite des solutions de recharge à haute puissance le long des principaux corridors.
· Défis liés à l'intégration au réseau : l'augmentation massive de la demande en électricité provenant de millions de véhicules électriques nécessite une infrastructure de réseau robuste et intelligente afin d'éviter la surcharge du réseau, de gérer les pics de demande et d'assurer une intégration efficace avec les sources d'énergie renouvelables. Cela nécessite une coordination étroite entre le secteur des transports (constructeurs de véhicules électriques, opérateurs de bornes de recharge) et le secteur de l'énergie (opérateurs de réseau, fournisseurs d'énergie). Sans recharge intelligente et V2G, une recharge incontrôlée pourrait mettre à rude épreuve les réseaux locaux, en particulier pendant les heures de pointe.
· Opportunité : Il est essentiel de poursuivre les investissements ciblés dans le cadre du MIE et du FRR afin de combler les lacunes en matière d'infrastructures de recharge, en mettant l'accent sur la recharge à haute puissance pour les véhicules lourds et en étendant la couverture dans les zones mal desservies. En outre, la promotion de l'innovation dans les technologies de recharge intelligente, de V2G (Vehicle-to-Grid) et de solutions de recharge des véhicules électriques adaptées au réseau offre une opportunité significative d'intégrer de manière transparente l'électrification des transports à la transition énergétique numérique au sens large. Les politiques favorisant la recharge bidirectionnelle, les tarifs d'électricité dynamiques pour les véhicules électriques et les communautés énergétiques locales capables de gérer la recharge des véhicules électriques sont essentielles pour optimiser la charge du réseau et maximiser l'utilisation des énergies renouvelables.
II. Gouvernance des données, cybersécurité et confidentialité
Le recours croissant aux technologies numériques dans le domaine de la mobilité génère d'énormes quantités de données sensibles, ce qui soulève des questions cruciales en matière de gouvernance des données, de cybersécurité et de confidentialité :
· Silos de données et interopérabilité : les données générées par différents prestataires de services de mobilité (par exemple, covoiturage, transports publics, autopartage), véhicules et infrastructures sont souvent stockées dans des « silos » isolés. Cette fragmentation entrave le développement de plateformes MaaS (Mobility as a Service) entièrement intégrées et de systèmes de gestion du trafic efficaces et en temps réel. L'absence de normes communes en matière de données, de protocoles d'interopérabilité et de cadres de partage des données reste un défi important, empêchant la création d'une vision holistique de la mobilité urbaine.
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· Risques liés à la cybersécurité : les véhicules connectés et automatisés (CAV), les systèmes intelligents de gestion du trafic et les plateformes de mobilité numérique sont de plus en plus vulnérables aux cyberattaques sophistiquées. De telles attaques pourraient compromettre la sécurité des véhicules (par exemple, par piratage à distance), perturber les services de transport (par exemple, par manipulation des feux de signalisation) ou exposer des données personnelles sensibles. Il est primordial de protéger cette infrastructure numérique critique, ce qui nécessite une vigilance constante et des investissements dans des mesures de cybersécurité avancées. La directive NIS2 étend explicitement son champ d'application à certaines parties du secteur des transports, renforçant ainsi les obligations en matière de cybersécurité.
· Préoccupations en matière de confidentialité : la collecte et l'utilisation de grandes quantités de données personnelles relatives à la mobilité (par exemple, la localisation en temps réel, les habitudes de déplacement, les informations de paiement) soulèvent d'importantes préoccupations en matière de confidentialité. Il est essentiel de garantir le respect du règlement général sur la protection des données (RGPD) et de renforcer la confiance du public dans les pratiques de traitement des données pour que les services de mobilité numérique soient largement adoptés. Les utilisateurs doivent avoir l'assurance que leurs données sont protégées et utilisées de manière responsable.
· Opportunité : Le développement d'espaces de données européens communs pour la mobilité, associé à des cadres solides de gouvernance des données (par exemple, la loi sur les données, qui promeut un accès et une utilisation équitables et sécurisés des données) et à des mesures robustes en matière de cybersécurité (par exemple, la directive NIS2, la loi sur la cybersécurité), offre une opportunité significative. Ces cadres visent à libérer la valeur des données de mobilité pour l'innovation tout en protégeant la vie privée et en garantissant la sécurité. Il est essentiel de favoriser la collaboration entre les autorités de transport, les acteurs industriels, les agences de cybersécurité (comme l'ENISA) et les instituts de recherche afin de relever efficacement ces défis.

III. Harmonisation réglementaire et interopérabilité
Il est essentiel de garantir une mise en œuvre cohérente des politiques de l'UE et l'interopérabilité technique entre les États membres afin de créer un espace européen de mobilité véritablement homogène et efficace :
· Mise en œuvre fragmentée au niveau national : bien que les règlements et directives de l'UE fixent des règles et des objectifs communs, les interprétations et la mise en œuvre nationales des politiques de mobilité numérique (par exemple, pour les licences MaaS, les normes de déploiement des STI, les règles relatives aux essais de conduite autonome) peuvent encore varier considérablement. Cette fragmentation crée des obstacles aux services transfrontaliers, entrave l'évolutivité des solutions innovantes et accroît la complexité pour les entreprises opérant dans plusieurs États membres.
· Normes techniques et certification : le rythme rapide des progrès technologiques dans des domaines tels que la conduite connectée et automatisée, la logistique numérique du fret et les transports publics intelligents exige une adaptation et une harmonisation continues des normes techniques. Il est essentiel de garantir l'interopérabilité entre les différents constructeurs automobiles, fournisseurs d'infrastructures et plateformes de services numériques afin d'éviter la dépendance vis-à-vis d'un fournisseur unique et de favoriser la concurrence. Le cadre de certification de l'UE en matière de cybersécurité (loi sur la cybersécurité) joue un rôle à cet égard, mais une harmonisation technique plus large est nécessaire.
· Opportunité : il est essentiel de renforcer la coordination au niveau de l'UE, de promouvoir les meilleures pratiques par le biais de lignes directrices et de recommandations, et d'investir dans des plateformes numériques communes et des normes ouvertes (par exemple, pour l'échange de données MaaS, les protocoles C-ITS, l'identité numérique des utilisateurs des transports). La révision en cours de la directive ITS et l'élaboration de nouvelles réglementations pour la mobilité connectée et automatisée visent à relever ces défis en fournissant des cadres juridiques et techniques plus clairs. En outre, la promotion de bacs à sable et de projets pilotes qui testent des solutions de mobilité numérique transfrontalières peut aider à identifier et à surmonter les obstacles réglementaires et techniques.
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Le cadre politique de l'UE en matière de mobilité numérique et durable est un paysage dynamique et en constante évolution, qui s'adapte en permanence aux progrès technologiques, à l'évolution du marché et à l'urgence de décarboner les transports. Les perspectives d'avenir laissent entrevoir un système de mobilité hautement intégré, intelligent, centré sur l'utilisateur et, à terme, neutre sur le plan climatique.
I. Technologies émergentes et services de mobilité
Les développements politiques et les efforts d'innovation futurs se concentreront probablement sur :
· Mobilité entièrement automatisée : faire progresser le cadre réglementaire, les directives éthiques et les environnements d'essai pour des niveaux plus élevés d'automatisation de la conduite (niveaux 4 et 5), y compris les transports publics entièrement autonomes (par exemple, les navettes sans conducteur dans les zones urbaines) et les opérations logistiques automatisées (par exemple, les camions autonomes sur des couloirs dédiés). Cela nécessite une infrastructure numérique robuste
et une IA avancée.
· [image: ]Mobilité aérienne urbaine (UAM) : exploration du potentiel des drones et des aéronefs eVTOL (à décollage et atterrissage verticaux électriques) pour le transport de passagers et de marchandises dans les zones urbaines. Ce secteur émergent nécessitera des systèmes de gestion du trafic aérien numériques entièrement nouveaux, des mesures de cybersécurité robustes et un cadre réglementaire complet pour garantir la sécurité et l'efficacité.
· Hyperloop et train à grande vitesse : poursuite des investissements et de la numérisation des réseaux ferroviaires à grande vitesse à travers l'Europe, y compris la signalisation numérique avancée et la gestion du trafic.
En outre, l'exploration du potentiel et la préparation réglementaire des technologies hyperloop
, qui offrent des déplacements interurbains ultra-rapides et à faible émission de carbone, s'appuieront fortement sur des systèmes de contrôle et de communication numériques.
· Logistique et chaînes d'approvisionnement avancées : exploitation des technologies numériques de pointe telles que l'IA, la blockchain et l'IoT avancé pour une logistique du fret hautement efficace, transparente et résiliente. Cela inclut les systèmes de livraison autonomes
, le suivi en temps réel des cargaisons et l'échange sécurisé de données via la blockchain pour optimiser la chaîne d'approvisionnement.
FIGURE 10 : « VUE DU TRAFIC URBAIN » PAR FANJIANHUA SOUS LICENCE CC BY-SA 4.0
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· [bookmark: II.__Policy_Evolution_and_Cross-Sectoral][bookmark: _bookmark17]Mobilité personnalisée et prédictive : utilisation de l'IA avancée et de l'analyse des mégadonnées pour offrir des recommandations de voyage hautement personnalisées, des informations prédictives sur les embouteillages, les retards dans les transports publics et la disponibilité des bornes de recharge. Cela permettra une tarification dynamique et une gestion de la demande, optimisant ainsi l'allocation des ressources sur l'ensemble du réseau de transport.

II. Évolution des politiques et synergies intersectorielles
Les politiques futures viseront à :
· Intégration plus poussée de l'énergie et de la mobilité : renforcer les liens politiques entre les secteurs des transports et de l'énergie. Cela est particulièrement crucial en ce qui concerne les infrastructures de recharge intelligentes, les capacités Vehicle-to-Grid (V2G) et le rôle des véhicules électriques en tant qu'actifs de stockage d'énergie flexibles contribuant à l'équilibrage du réseau et à l'intégration des énergies renouvelables. Cela implique notamment d'harmoniser la planification et les investissements dans les infrastructures énergétiques et de transport.
· Économie circulaire pour les transports : élargir les politiques visant à promouvoir la circularité des composants et des matériaux utilisés dans les transports, au-delà du simple recyclage des batteries (conformément au règlement sur les batteries). Cela inclut l'utilisation de matériaux durables pour la fabrication des véhicules, l'allongement du cycle de vie des produits et le recyclage efficace de tous les composants des véhicules.
· Élaboration de politiques fondées sur les données : Utiliser de plus en plus les données de mobilité en temps réel et les analyses avancées pour éclairer la planification urbaine, les décisions d'investissement dans les infrastructures et les interventions politiques. Cela nécessite des cadres de gouvernance des données robustes et des plateformes de partage de données sécurisées.
· Coopération internationale : poursuivre la collaboration avec les partenaires mondiaux pour élaborer des normes communes, partager les meilleures pratiques et relever les défis communs en matière de mobilité durable et numérique. Cela est essentiel pour le transport transfrontalier et pour promouvoir le leadership européen dans le domaine des solutions de transport écologiques et numériques à l'échelle mondiale.
La transformation numérique de la mobilité n'est pas seulement une mise à niveau technologique, c'est un changement fondamental vers un système de transport plus durable, plus efficace et plus inclusif. Le cadre politique global de l'UE fournit les orientations nécessaires, mais son succès dépendra de l'innovation continue, des investissements soutenus et d'une collaboration étroite entre toutes les parties prenantes afin de concrétiser un avenir véritablement intelligent, vert et résilient pour la mobilité en Europe.




Pour obtenir une assistance technique spécifique à un projet, consultez le mécanisme ELENA (European Local ENergy Assistance) ou l'initiative CIVITAS pour connaître les meilleures pratiques en matière de planification de la mobilité urbaine durable (SUMP) et d'interopérabilité du partage des données.
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Mobilité active
Modes de transport impliquant une activité physique, tels que la marche et le vélo.
Véhicule électrique à batterie (BEV)
Type de véhicule électrique qui utilise uniquement l'énergie chimique stockée dans des batteries rechargeables, sans source de propulsion secondaire.
Passeport batterie
Document numérique contenant des informations sur les caractéristiques, les performances et le cycle de vie d'une batterie, introduit par le règlement européen sur les batteries.
Mobilité connectée et automatisée (CAM) Systèmes de transport impliquant des véhicules qui communiquent entre eux et avec les infrastructures, et qui peuvent fonctionner avec différents degrés d'automatisation, en s'appuyant fortement sur les technologies numériques.
Systèmes de transport intelligents coopératifs (C-ITS) Systèmes permettant aux véhicules de communiquer entre eux (V2V) et avec les infrastructures routières (V2I) afin d'améliorer la sécurité, l'efficacité du trafic et le confort.
Décarbonisation
Le processus de réduction des émissions de carbone, en particulier le dioxyde de carbone, provenant des sources d'énergie et des processus industriels, est crucial pour le secteur des transports.
Attelage automatique numérique (DAC)
Une technologie pour les wagons de marchandises qui automatise et numérise les opérations d'attelage, améliorant ainsi l'efficacité et la sécurité du transport ferroviaire.
Transition énergétique numérique
La transformation du secteur énergétique vers un système plus durable, plus efficace et plus sûr, grâce à l'intégration et à l'application des technologies numériques
, étroitement liée à l'électrification des transports.
Jumeau numérique
Réplique virtuelle d'un actif physique, d'un processus ou d'un système, utilisée pour la surveillance en temps réel, la simulation, l'optimisation et la maintenance prédictive dans les secteurs de l'énergie et des transports.
Véhicule électrique (VE)
Véhicule alimenté par un moteur électrique, utilisant l'énergie stockée dans des batteries rechargeables ou un autre dispositif de stockage d'énergie.

Pacte vert pour l'Europe
Stratégie globale de croissance de l'UE lancée en 2019, visant à faire de l'Europe le premier continent climatiquement neutre d'ici 2050, avec la décarbonisation des transports comme pilier essentiel.
Règlement général sur la protection des données (RGPD)
Un règlement de l'UE (règlement (UE) 2016/679) sur la protection des données et la vie privée dans l'Union européenne et
l'Espace économique européen, pertinent pour le traitement des données sensibles relatives à la mobilité.
Systèmes de transport intelligents (STI)
Applications avancées visant à fournir des services innovants liés aux différents modes de transport et à la gestion du trafic, et permettant à divers utilisateurs d'être mieux informés et d'utiliser les réseaux de transport de manière plus sûre, plus coordonnée et plus « intelligente ».
Mobilité en tant que service (MaaS)
Concept qui intègre différentes formes de services de transport dans un service de mobilité unique accessible à la demande, généralement via une plateforme numérique, proposant la planification d'itinéraires, la réservation et le paiement.
Recharge intelligente
La gestion intelligente des processus de recharge des véhicules électriques afin d'optimiser la charge du réseau, d'utiliser les énergies renouvelables et de réagir aux signaux de prix de l'électricité.
Stratégie de mobilité durable et intelligente
Le plan directeur de l'UE pour transformer son système de transport vers la durabilité et l'intelligence, visant une réduction de 90 % des émissions liées au transport d'ici 2050.
Réseau transeuropéen de transport (RTE-T)
Réseau prévu de routes, de voies ferrées, d'aéroports et d'infrastructures hydrauliques dans l'Union européenne, conçu pour faciliter le transport efficace à travers le continent.
Mobilité aérienne urbaine (UAM)
Concept consistant à utiliser des véhicules aériens (par exemple, des drones ou des aéronefs eVTOL) pour le transport de passagers et de marchandises dans les zones urbaines et suburbaines.
Vehicle-to-Grid (V2G)
Technologie qui permet aux véhicules électriques de communiquer avec le réseau électrique afin de puiser de l'électricité pour se recharger ou de réinjecter de l'électricité dans le réseau, agissant ainsi comme un stockage d'énergie distribué et un élément de gestion intelligente de l'énergie.
Véhicules zéro émission
Véhicules qui n'émettent aucun gaz à effet de serre ni polluant par leur tuyau d'échappement (par exemple, les véhicules électriques à batterie, les véhicules à pile à combustible à hydrogène).
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Règlement sur les infrastructures pour les carburants alternatifs (AFIR)
Règlement de l'UE (règlement (UE) 2023/1804) fixant des objectifs contraignants pour les États membres
pour déployer des infrastructures de recharge et de ravitaillement accessibles au public pour les carburants alternatifs.

Règlement sur les batteries

Règlement de l'UE (règlement (UE) 2023/1542) couvrant l'ensemble du cycle de vie des batteries, y compris celles utilisées dans les véhicules électriques, avec des dispositions relatives aux passeports numériques pour les batteries.


Mécanisme pour l'interconnexion en Europe (MIE)

Un instrument de financement clé de l'UE qui soutient les investissements stratégiques dans les infrastructures des secteurs des transports, de l'énergie et du numérique.


Programme politique pour la décennie numérique 2030
Cadre stratégique de l'UE pour la transformation numérique, fixant des objectifs en matière de connectivité, de compétences numériques et de services publics numériques, qui a un impact sur la numérisation du secteur de la mobilité.



Système européen de gestion du trafic ferroviaire (ERTMS)
Ensemble de normes européennes relatives à la signalisation ferroviaire et au contrôle des trains, conçu pour améliorer l'interopérabilité, la sécurité et l'efficacité des réseaux ferroviaires européens.

Facilité pour la reprise et la résilience (FRR)
Principal instrument financier de l'UE dans le cadre de NextGenerationEU, qui soutient les réformes et les investissements dans les États membres, avec des allocations importantes pour les transports durables et la transition numérique.
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Numérisation et mobilité durable : le cadre politique de l'UE
Étude de cas – FR

Nous vous serions reconnaissants de bien vouloir nous faire part de vos commentaires ici.
Vos observations et recommandations sont précieuses pour nous dans le cadre de ce support pédagogique.
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